
Légende :

Toutes destinations Rez-de-Chaussée et R+1 (art. UE2 du règlement)

Habitation et CINASPIC* à partir du R+2 (art. UE2 du règlement)

Bureaux et CINASPIC* à partir du R+2 (art. UE2 du règlement)

Habitation, bureaux et CINASPIC* à partir du R+2 (art. UE2 du règlement)

Limite de la zone UE

Nota:
1- Au delà des destinations définies aux documents graphiques, l'ensemble des locaux
techniques nécessaires au fonctionnement des constructions est autorisé dans la zone UE
2- cf définition des constructions en superstructure (article UE9)

* Constructions et installations necessaires aux services publics ou d'interêt collectif.
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Dispositions réglementaires

applicables à la zone UE

"Occupation des sols"
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